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ARTICLE 21 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP souhaitent supprimer les dispositions 
prévoyant d’étendre les cas dans lesquels la perquisition de nuit au sein d'une habitation est 
autorisée lors de l'enquête préliminaire.

Il existe déjà un cadre juridique permettant la perquisition de nuit en matière préliminaire.

Cet article tend à confondre l’enquête préliminaire et la flagrance. Il existe déjà des autorisations de 
perquisition de nuit en matière de flagrance, en dehors des cas de crime organisé. Ici, l’article 
mélange ces deux cadres d’enquête. En cas d’urgence et d’atteinte à la vie, il est possible de 
recourir à la perquisition de nuit (art. 59-1 CPP).

De plus, la perquisition de nuit s’est progressivement développée, notamment récemment avec la loi 
n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice : 
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ce qui était interdit ou du moins une exception extrême tend à devenir la règle. Or, la nuit bénéficie 
d’une protection juridique renforcée, car elle est considérée comme un moment où les individus 
sont dans une situation de vulnérabilité particulière. La garantie de la vie privée et de la sûreté y est 
donc renforcée et doit le rester.

Pour toutes ces raisons, les députés du groupe LFI-NFP proposent de supprimer l'ensemble des 
dispositions de l'article 21ter.


